
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSA
N

CE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

POUR LE MÉTIER 
DE 

PLOMBIER OU PLOMBIÈRE 
(BORS CONSTRUCTION) AU QUÉBEC 

ET LE MÉTIER D'INSTALLATEUR(fRICE) D'ÉQUIPEMENTS 
SANITAIRES ET THERMIQUES EN FRANCE 

ENTRE 

POUR LE QUÉBEC : 

LE MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE 

ET 

POUR LA FRANCE : 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ET 

L'ASSEMBLÉE PERMANENTE DES CHAMBRES DE MÉTIERS 

--------------------�----------------
































